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BSST



L’ÉTS, engagée en matière de SST ?

Politique de santé et sécurité :

« L’ÉTS reconnaît que la protection de la santé et de la sécurité des personnes constitue une
valeur fondamentale. À cet effet, l’ÉTS s’efforce d’offrir un milieu de travail, d’étude et de
recherche sain et sécuritaire, dans le respect des lois et des règlements qui encadrent la santé et
la sécurité au travail (SST). »

Par le biais de cette politique, l’ÉTS s’engage à: 

 Respecter les exigences juridiques et autres exigences en matière de SST s’appliquant à 
l’établissement;

 Mettre en œuvre un système de gestion de la SST et en assurer l’amélioration continue;

 Privilégier les meilleures pratiques en matière de gestion de la prévention des accidents et 
des maladies professionnelles,

 Promouvoir la SST auprès de la communauté universitaire et des intervenants externes, en 
privilégiant l’approche préventive;

 Responsabiliser les membres de la communauté universitaire et des intervenants externes à 
l’adoption de comportements sécuritaires.

http://www.etsmtl.ca/A-propos/Direction/Politiques-reglements/Sante-securite.pdf



PROCÉDURE – Accident du travail

1. Aviser votre supérieur immédiat

2. Recevoir les premiers soins et les premiers secours

3. Remplir le formulaire de déclaration d’accident

4. Consulter un médecin



URGENCES – Que faire?

Vous êtes temoins d’un accident ??

Composer le 55 (Sécurité)

Remplir un formulaire de déclaration de l’usager (disponible à la sécurité)



Situations potentiellement dangereuses

Composez le 55 
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ERGONOMIE

https://www.etsmtl.ca/Services/BSST/Gestion-des-risques-specifiques/Ergonomie


COMMENT LES JOINDRE? – Site Internet

Site BSST

https://www.etsmtl.ca/Services/BSST/ACCUEIL


Comment les joindre ? Bureau

Où est-il situé ?

Il est situé au Carrefour d’innovation INGO, local 308

- Au troisième étage


